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Des questions ?
D’où vient  l’eau ?  
Elle provient de la rivière Durance. 
L’eau d’irrigation est déviée au 
barrage de Bonpas par un canal 
EDF, qui alimente quelques 
kilomètres plus loin, les prises 
d’eau des canaux. 

Comment sont gérés les canaux 
syndicaux ?
Depuis 2016, les canaux et les 
filioles syndicales (ouvrages 
publics) sont gérés par l’ASA des 
canaux de la plaine d’Avignon. 
15 syndics élus et 6 salariés (direc-
trice, secrétaire, gardes-canaux 
et chargée de mission) assurent la 
gestion administrative, technique 
et financière de ces ouvrages.  

Qu’est ce qu’une « filiole » ?
Une filiole est un terme provençal 
qui désigne un petit canal d’irriga-
tion dérivé d’un plus grand. Les 
canaux de l’ASA alimentent de 
nombreuses filioles privées qui 
constituent, sur le territoire, un 
maillage hydrographique impor-
tant. 

Le maintien et la préservation de 
ces réseaux sont essentiels pour 
assurer la continuité du service 
de desserte en eau brute. Les 
canaux syndicaux sont gérés par 
l’ASA. A l’inverse, l’entretien des 
filioles privées incombe aux 
propriétaires  riverains.

Quand est – il aujourd’hui des 
usagers de l’eau ?
Les canaux avaient initialement 
été créés pour satisfaire les 
besoins en eau des mouliniers et 
de l’agriculture du territoire. 
Aujourd’hui, l’eau bénéficie 
toujours à l’agriculture (prairie, 
maraichage, arboriculture, etc.) 
mais elle sert également à de 
nouveaux usagers. En effet, 
l’occupation du sol se compose           
désormais à 70% de zones urban-
isées. Les canaux apportent de 
l’eau à des parcelles non 
agricoles telles que les jardins 
des particuliers, les golfs, les lacs 
ou encore les espaces verts de 
certaines collectivités.

Pour plus de renseignements 
scannez-moi ou consultez le site 
internet : www.canaux-avignon.fr

"Une histoire
au fil de l'eau"
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L� canaux  pa�icipent depuis leur 
origine au maintien d� milieux naturels  
et à la préservation de la biodiversité 
qui y �t ra�achée. L� canaux favorisent la qualité de vie 

d� nombreux habitants en appo�ant 
de l’ eau et de la fraicheur sur un 
territoire naturellement chaud et sec 
en période �tivale (climat méditer-
ranéen). 

Riche de leur patrimoine hi�orique, l� canaux sont également très appréciés 
pour l� zon� d’agréments qu’ ils représentent et l� activités récréativ� 
qui peuvent y être pratiqué� (promenade, VTT, etc.).

L� canaux de la plaine 
d’ Avignon prennent leur 
source dans la Durance.

Alimentés en eau brute quasiment toute l’année, ces ouvrages 
permettent l’irrigation des espaces agricoles et des zones urban-
isées sur l’ensemble du périmètre de l’association. 

De plus, ces canaux gravitaires présentent bien d’autres atouts. En 
effet, à l’inverse d’une rivière leur débit se trouve à la demande des 
usagers, à un niveau maximum en été. A travers les réseaux de 
filioles et l’irrigation des parcelles, ils contribuent en grande partie 
à la recharge des nappes phréatiques. 

L’ASA de la plaine d’Avignon Les Canaux de la plaine d’Avignon 
Établissement public à caractère administratif né d’une fusion en 
2016 entre trois associations syndicales autorisées, l’ASA des 
canaux de la plaine d’Avignon regroupe aujourd’hui près de 
3100  adhérents sur environ 8046 parcelles foncières (chiffre 2021).

Elle assure via ses canaux, l’acheminement et la distribution d’eau brute 
(non traitée) pour l’irrigation des terrains agricoles et non agricoles. 
Située à cheval sur 5 communes que sont : Avignon, 
Morières-Lès-Avignon, le Pontet, Sorgues et Vedène, le périmètre 
desservi est important avec 2098 ha. 

Les canaux de la plaine d’Avignon sont des ouvrages d’irrigation dit 
«gravitaire». Leur construction a été réalisée d’après la topographie 
du territoire afin que leur fonctionnement puisse se faire sans 
énergie. 

L’ASA d� canaux de la plaine 
d’ Avignon assure l’acheminement et 

la di�ribution d’eau pour l’irrigation d� 
terrains agricol� et non agricol�. 
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1229 - Création du canal Hôpital-Durançole :                          
les consuls d’Avignon accordent, à une entreprise, le droit d’exploiter 
l’eau pour les moulins. L’usage agricole apparait au XVe siècle.

1778 - Création du canal Crillon :                                                
le Pape Benoit XIV accorde à la ville d’Avignon puis au Marquis 
de Crillon le droit de réaliser un canal à usage agricole.

1806 - Création du canal Puy :                                                             
5 propriétaires fonciers prennent l’initiative de créer un canal 
pour l’usage agricole et la force motrice de l’eau (moulin). 

 

Grâce aux pent� du terrain naturel, 
l’eau chemine sans encombre sur plusieurs 

kilomètr� de réseaux répa�is en 
3 branch� principal� : 

le canal Crillon de 15,5 km,
le canal Hôpital-Durançole de 10 km,

et le canal Puy de 7 km. 

L� filiol� syndical� 
s’étendent sur 21,5 km.


